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x. et d.

Mariage prouho / de senil

Au nom de dieu soit saichent tous
presans et advenir que ce jourd hui vingt unie(eme)
may mil six cens vingt cinq dans villemeur etc
et mai(s)on des her(itier)s de feu m(aîtr)e anthoine
timbal vivant no(tai)re royal de ceste ville
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regnant louys etc pardevant moy no(tai)re
royal soubz(sig)ne et presans les tesmoingz bas nommes
establys en leurs personnes m(aîtr)e gabriel prouho
bachellier en droictz habitant dud(it) villemeur d une
part et madonne jeanne de senil vefve aud(it)
feu timbal habitante aussy dud(it) villemeur d au(tr)e
lesquelles parties de leur bon gre soubz reciproq(ues)
stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons ont faictz et
acordes les pactes de mariage que s( )ensuivent
premierement led(it) m(aîtr)e gabriel prouho
a promis et promet de l advis presance et
conssantement de ses amys prandre pour femme
et loyalle espouze lad(ite) de( )senil comme aussi
lad(ite) de( )senil promet prandre de l advis de
ses parans et amys led(it) s(ieu)r prouho pour
marty et loyal espous et tous ensamble
sollepnizeront led(it) mariage en face de n(ot)re
saincte mere eglize catholique apostolique et
romaine a la premiere requi(siti)on de l( )une ou l( )au(tr)e
desd(ites) parties cessant tout legitime empechement
les nompces faictes pour suporta(ti)on des
charges dud(it) mariage lad(ite) de senil de l advis
que dessus ce constitue de dot et verquiere
la somme de sept cens livres t(ournoi)z quy lui
feust constitue par]jaques[ feu michel senil son 
pere lors de son contrat de mariage avec
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led(it) feu timbal retenu par feu custos vivant
no(tai)re dud(it) villemeur les an et jour y contenu
pour icelle et au(tr)es droictz qui lui peuvent
apartenir lever et exiger comme il apartiendra
et le tout ayant receu led(it) s(ieu)r prouho sera
tenu le recognoistre a( )mesure qu( )il le recepvra
pour estre randeu et restitue a lad(ite) de( )senil
ou aux sciens le cas de restitu(ti)on advenant
suivant la costume du presant pays a( )laquelle



lesd(ites) parties dizent traicter le presant mariage
et ainsin l( )ont convenu et promis observer et
n( )i contrevenir directement ni indirectement a l ob( )ligation
de leurs biens presans et advenir qu( )ilz soubzmettent
aux rigueurs de justice et l ont jure p(rese)ns
m(aîtr)e jean planchut docteur et advocat et jean
belon bourgeois habitans dud(it) villemeur signes avec
led(it) s(ieu)r prouho lad(ite) de senil ne saichant et moy no(tai)re
requis soubz(sig)ne +
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Prouho                            Planchu, p(rese)nt

J. Belon, p(rese)nt

                                      Benoist, not(aire)


